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IMPORTANT 
 
Nous tenons à reconnaître et remercier le Service de l’entretien et de la voirie de 
la Ville de Sherbrooke pour le travail de pionniers fait pour l’avancement de la 
compréhension et la maîtrise de la viabilité hivernale. La présente Politique de 
viabilité hivernale de la Ville de Magog est largement inspirée de celle de la Ville 
de Sherbrooke. Nous y avons retrouvé des valeurs communes qui répondent à la 
vision du conseil municipal, à nos préoccupations environnementales, aux 
impératifs du service à la population et aux contraintes d’opération. Merci de 
votre contribution. 
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RÉSERVES 
 
Selon ce qu’exige une situation exceptionnelle (ex. : grève, évènements 
spéciaux, mesures d’urgence, etc.), la Ville peut, sans préavis, limiter ou modifier 
temporairement le niveau de services prévu pour le déneigement.
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INTRODUCTION 
 
La saison hivernale fait partie intégrante du paysage québécois.  Malgré tous les 
efforts des services publics, la présence de neige et de glace sur nos chaussées 
et nos trottoirs perturbe, d’octobre à avril, les conditions de déplacement des 
personnes et des marchandises.  Les piétons et les usagers de la route doivent 
donc accepter cette réalité et s’adapter aux circonstances.  C’est d’ailleurs 
pourquoi la Ville de Magog a intitulé sa Politique de viabilité hivernal « Prêts pour 
l’hiver », voulant ainsi mettre en évidence que de vivre avec l’hiver, c’est l’affaire 
de tous ; service de l’entretien et de la voirie, usagers de la route et citoyens. 
 
La Ville de Magog assure un important entretien hivernal de 566 rues comportant 
plus ou moins 275 km de rues et de plus de 55 km de trottoirs afin de limiter la 
dégradation des conditions de déplacement.  Elle s’efforce également de rétablir, 
dans les meilleurs délais après les intempéries, des conditions acceptables pour 
les usagers. 
 
En élaborant sa Politique de viabilité hivernale, la Ville s’est souciée de trouver le 
juste équilibre entre les moyens à déployer et les résultats recherchés.  Ainsi, 
quatre (4) grandes préoccupations ont été soupesées afin de guider ses choix. 
 
 Une préoccupation face à la sécurité des usagers, tout en tenant compte 

que la sécurité implique un juste équilibre entre l’effort collectif assuré par 
la Ville et l’effort individuel d’adaptation aux circonstances par l’usager de 
la route. 
 

 Une préoccupation face à l’optimisation des ressources visant 
l’efficience et la maîtrise des coûts. 
 

 Une préoccupation face au développement durable de façon à protéger 
le plus possible la qualité de son environnement. 
 

 Une préoccupation face à l’équité du niveau de service envers tous les 
citoyens. 
 

La Ville s’est fixée comme objectif, à court terme, d’harmoniser ses pratiques 
d’entretien hivernal.   Elle vise, par la suite, leur optimisation opérationnelle, en 
particulier en abordant les décisions d’opérations de manière plus méthodique.  
Cette optimisation permettra, sans compromettre la qualité du service, une 
maîtrise des coûts et aussi une réduction significative de l’emploi des sels de 
voirie qui nuisent grandement aux ouvrages routiers, à la qualité de la vie 
urbaine et à l’environnement. 
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1.0 OBJECTIF VISÉ PAR LA POLITIQUE 
 
L’objectif de cette politique est d’établir et de communiquer les résultats auxquels 
les citoyens de la Ville de Magog sont en droit de s’attendre en matière 
d’entretien hivernal des voies publiques et piétonnières.  Les résultats sont 
définis en termes de niveaux de service. 
 

2.0 L’HIVER ET SES CARACTÉRISTIQUES 
 
Magog subit un climat hivernal québécois du sud.  Bien que les températures 
soient moins basses depuis une dizaine d’années, l’hiver se caractérise par 
d’importantes chutes de neige, soit une moyenne annuelle de 294 cm, quelques 
épisodes de pluie verglaçante, des périodes de froid intense mais aussi des 
redoux de plus en plus fréquents. 
 
En outre, la proximité des plans d’eau apporte, surtout en début et en fin d’hiver, 
de l’humidité qui intervient dans la formation de glace routière. 

2.1 Situations hivernales 
 
La nature et l’ampleur des phénomènes altèrent plus ou moins l’efficacité des 
interventions hivernales et, par conséquent, modulent les résultats qui peuvent 
être atteints.  Ainsi, des cinq (5) situations hivernales décrites ci-dessous, les 
trois (3) dernières seront considérées dans l’établissement des niveaux de 
service. 
 
Absence de risques : Aucun phénomène ne perturbe la circulation.  

Aucune intervention nécessaire. 
 

Bienveillante : Situation hivernale ne nécessitant aucune 
intervention  (ex. : petite neige froide et sèche), 
mais nécessitant une surveillance étroite. 
 

Courante :  Nature ou ampleur du phénomène vécu 
permettant d’atteindre sans aucune difficulté le 
niveau de service  prescrit (ex. : petite glace 
sans précipitations, neige de moins de 15 cm 
sans forte intensité). 

 
Difficile : 

 
Nature ou ampleur conduisant à des difficultés 
de maintien des niveaux de service (ex. : pluie 
sur sol gelé, verglas sur moins de 10 mm, chute 
de neige entre 15 et 30 cm, chute de neige 
intense en peu de temps. 
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Extrême : Nature et ampleur du phénomène conduisant 

d’emblée à une réduction de fait des niveaux de 
service (ex. : tempête de neige de plus de 30 
cm, verglas en forte épaisseur). 
 

 

2.2 Dégradation des conditions de circulation 
 
L’entretien hivernal consiste à maintenir des conditions minimales durant les 
intempéries puis à rétablir des conditions acceptables après les intempéries.  
Quatre (4) conditions de circulation décrivant les états de chaussée durant les 
intempéries sont retenues afin de définir les niveaux de service à assures.  Ces 
conditions de circulation ainsi que leurs définitions concernent un véhicule de 
promenade équipé de pneus d’hiver et conduit par une personne raisonnable ou 
pour un piéton empruntant les trottoirs. 
 
Dégagée : Surface non hivernale (chaussée sèche, humide ou 

mouillée) ou résidu de neige fondante (gadoue) sur 
moins de 2 cm.  Neige folle en épaisseur 
négligeable balayée par le vent.  Possibilité de 
neige durcie ou glacée sur les accotements et sur 
les surfaces de stationnement de la rue. 
 
Cette condition ne pourra être atteinte qu’à des 
températures où les fondants sont efficaces ou si 
les conditions d’ensoleillement et de trafic le 
permettent. 
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                                                               Photo 1 – Condition dégagée 
 
Praticable  Surface enneigée (neige fraîche, moins de 5 

cm d’épaisseur). 
 Neige folle sans lame de neige. 
 Neige durcie avec surface non glacée. 
 Neige fondant (gadoue) de 2 cm ou plus. 
 Glace mince (glace noire, glace blanche ou 

frimas) non mouillée 
 

 
 
                                          Photo 2 – Condition praticable  
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Difficilement praticable : Surface fortement enneigée (neige fraîche entre 5 

et 20 cm d’épaisseur).  Neige folle avec petites 
lames de neige.  Neige durcie avec surface glacée, 
gadoue en forte épaisseur.  Surface glacée (glace 
mouillée ou verglas).  Motricité ou adhérence 
très réduites.  Risque de blocage du trafic 
routier. 

 
 

 
 
                                              Photo 3 – Condition difficilement praticable  
 
 
Non praticable : Neige sur plus de 20 cm.  Forte épaisseur de glace.  

Adhérence très faible, obstacles majeurs à 
l’avancement 

 



 
Politique de viabilité hivernale 

 

Novembre 2011 Page 9 
 

 
 

Photo 4 – Condition non praticable 
 

2.3 Différence entre le jour et la nuit 
 
Il est impératif de faire la distinction entre le jour et la nuit en saison hivernale.  
Les conditions de circulation peuvent ne pas être les mêmes de jour et de nuit.  
Durant la nuit, la température chute, l’effet du soleil n’est plus, l’intensité de la 
circulation diminue grandement.  Inversement, au lever du jour, le trafic reprend 
et la température a généralement tendance à augmenter avec l’ensoleillement. 
 
Les usagers de la route doivent donc s’attendre à des conditions de circulation 
moins bonnes durant la nuit, soit de 18 h à 7 h en semaine et de 17 h à 10 h les 
samedis et dimanches.  Durant la période des Fêtes, une attention accrue sera 
toutefois portée par les Travaux publics durant les heures de la nuit afin 
d’assurer la sécurité des usagers. 
 

2.4 Difficultés reliées aux températures froides 
 
Le sel est utilisé afin de faire fondre la quantité de neige ou de glace résiduelle 
sur les chaussées.  Par contre, ce matériau a des limites d’efficacité. 
 
Il faut savoir que le sel a besoin de chaleur et d’humidité pour passer à l’action.  
Avec la baisse de la température, son pouvoir fondant diminue et son temps de 
réaction augmente. 
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Afin d’illustrer ce phénomène, notons qu’avec 1 kg de sel, à une température de 
-10C, il est possible de faire fondre 46,3 kg de glace.  Par contre, avec le même 
kilogramme de sel, lorsque la température descend à -100C, on ne pourra faire 
fondre de 6 kg de glace, soit 40 kg de moins! 
 
En résumé, lorsque la température est inférieure à -100C, l’application de sel 
devient donc de moins en moins justifiée.  Afin de maintenir les chaussées 
sécuritaires, la Ville de Magog épandra, dans ces conditions, des abrasifs (petite 
pierre ou sable) additionnée de 5 % de sel. 
 

3.0 ENTRETIEN HIVERNAL EFFECTUÉ PAR LA VILLE 

3.1 Objectifs généraux des interventions de la Ville de Magog 
 
Les opérations d’entretien hivernal visent à assurer la sécurité des usagers et à 
maintenir la fluidité de la circulation. 
 
La sécurité concerne essentiellement la qualité de l’adhérence sous les 
semelles des piétons ou sous les pneus des véhicules.  Un bon niveau de 
sécurité reste un juste compromis entre l’effort de la voirie, d’une part, et 
l’attitude préventive des usagers quant aux dangers qui surviennent (anticipation, 
analyse, adaptation du comportement), d’autre part. 
 
La fluidité est compromise par ce qui gêne l’avancement (forte épaisseur de 
neige, visibilité très réduite) et la réduction de la largeur des voies de circulations 
(andains ou bancs de neige réduisant la largeur).  Les opérations d’entretien 
hivernal visent en premier lieu à maintenir, durant les phénomènes hivernaux, un 
certain niveau de sécurité, puis à rétablir la fluidité de la circulation. 
 
Afin d’utiliser avec efficience les ressources disponibles, l’entretien du réseau 
doit se faire selon un ordre de priorité en fonction de l’importance de la rue ou du 
trottoir.  De plus, l’entretien se fait selon différents niveaux de service qui tiennent 
compte, outre l’ordre de priorité, des conditions décrites à la section 3.2  Durant 
une intempérie, les niveaux de service établissent : 
 
 La condition minimale en-dessous de laquelle on ne souhaite pas 

descendre durant et après l’intempérie; 
 

 La condition acceptable que l’on vise à rétablir après l’intempérie; 
 

 Le délai pour revenir à la condition de circulation acceptable après 
l’intempérie.   
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Ce délai est compté à partir de la fin du phénomène, lorsque l’intempérie 
prend fin de jour, et à partir du début du jour suivant, lorsqu’elle prend fin 
de nuit.  Cela permet de tenir compte de l’effet du trafic sur le réseau 
routier. 

 
Il est à noter que certains facteurs rendent le maintien de la condition minimale et 
l’atteinte de la condition finale, dans les délais prescrits, difficiles, voire 
impossibles.  Citons, par exemple, la concomitance de l’heure de pointe avec 
une forte intensité de chute de neige, une vague de froid intense, etc. 

3.2 Niveaux de service du réseau routier 
 
Les efforts d’entretien sont reliés à l’importance de la voie de circulation selon 
son classement fonctionnel (artères, rues collectrices et locales) et son niveau de 
trafic routier.  De plus, l’efficacité des fondants est étroitement liée au 
passage des véhicules.  Inversement, la densité du trafic entrave dans, une 
large mesure, l’avancement des opérations de déneigement.  De plus, la 
géographie de la ville oblige d’abord à identifier des endroits très sensibles aux 
phénomènes hivernaux (risque élevé de blocage, danger majeur à circuler en 
conditions hivernales), par exemple le centre-ville, pour lesquels les services de 
la voirie vont apporter un effort tout particulier. 
 
Afin de répondre adéquatement aux besoins de circulation, le réseau routier est 
classé en trois (3) niveaux de service, comme suit : 
 

Niveaux de 
services 

Types de voies de circulation 

 
N1 

 
Artères (ex. : rues Principale, Sherbrooke, Merry et certains 
points critiques, parcours avec fortes pentes 
 

 
N2 

 
Rues collectrices (ex. : rues Saint-Patrice, chemin Southière, 
points critiques.  Chemins ruraux exposés à de forts vents. 
 

 
N3 

 
Rues et routes locales, secteurs résidentiels 
 

 
Tableau 1 – Niveaux de service par types de voies de circulation 

 
Les points critiques sont des endroits spécifiques sur tous les types de voies de 
circulation où une intervention est requise sur une courte distance pour des 
raisons de sécurité, comme : courbes dangereuses, pentes abruptes, points et 
viaducs, intersections dangereuses, secteurs achalandés. 
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Chacun de ces trois (3) niveaux de service est défini selon la situation hivernale, 
le jour ou la nuit. 

 
 
 
3.2.1 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – 

Situation courante 
 
 

SITUATION COURANTE 
 

Environ 80 % des cas de situations hivernales 
 

 
Définition 

Situation hivernale au cours de laquelle le niveau de service sera atteint sans 
difficultés particulières. 
 
a) Chute de neige jusqu’à 15 cm d’accumulation, faible poudrerie avec chute 
 de neige modérée. 
 
b) Chute de neige faible (entre 1 mm et 1 cm/h) ou modérée (de 1 cm à 2,5 
 cm/h. 
 
c) Formation de glace noire autour de 00c et par température très froide 
 (autour de -200c), formation de glace blanche. 
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Effets sur les déplacements 

Les déplacements seront ralentis.  Quelques minutes supplémentaires devraient 
suffire pour arriver à l’heure. 

Attitude de conduite 

Une prudence particulière est recommandée pour surveiller les petits pièges que 
la route risque de réserver (glace noire toujours possible dans les endroits plus 
humides, surtout la nuit).  La meilleure sécurité consiste à conduire en imaginant 
une surface de roulement plus dégradée qu’elle n’y paraît. 

SITUATION COURANTE 
 

Niveaux 
de 

services 

Phénomène se terminant 
de nuit 

Phénomène se terminant 
de jour 

Condition minimale Condition accep-
table et délai 

Condition minimale Condition accep- 
table et délai 

 
N1 

 
Praticable 

Dégagée 2 h 
après (si glace) 
ou pour 9 h (si 
neige) 
 

Praticable Dégagée 3 h 
après 

 
N2 

 
Praticable 

Dégagée 3 h 
après (si glace) 
ou pour 10 h (si 
neige) 
 

Praticable Dégagée 5 h 
après 

 
N3 

 
Difficilement 

praticable 

Praticable pour 12 
h 

Difficilement 
praticable 

Praticable au 
plus tard pour 7 
h le lendemain 
 

Notes :   1) Les points critique reçoivent une surveillance accrue et sont sécurisés  
   en priorité. 
  2) La condition minimale de nuit est assurée sur une voie de moins que le  
   nombre total de voies pour les chaussées ayant plus de deux (2) voies  
   au total. 
  3) La condition dégagée ne pourra être atteinte dans les délais mentionnés 
   que si la température permet aux fondants d’agir (voir article 2.4) 
 

Tableau 2 – Niveaux de service par types de voies de circulation – Situation courante 
 
3.2.2 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – 
 Situation difficile  
 
 

SITUATION DIFFICILE 
 

Environ 20 % des cas de situations hivernales 
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Définition 
 
Situation hivernale au cours de laquelle le niveau de service sera obtenu avec 
difficulté.  La fréquence des grattages et des épandages pourra être majorée.  
Les efforts pour maintenir la qualité du service sont concentrés sur les rues les 
plus importantes et sur les points critiques. 
 
Exemples 
 
a) Chute de neige totale de 15 à 30 cm. 
 
b) Forte chute de neige (plus de 2,5 cm/h) et3ou poudrerie forte (vent de plus 
 de 50 km/h. 
 
c) Glace mouillée (moins de 10 mm), glace formée par fort refroidissement 
 (température de l’air inférieure à -200C). 
 
Effets sur les déplacements 
 
L’impact sur la régularité des déplacements est majeur.  Des changements de 
stratégie sont nécessaires pour les usagers de la route (par exemple, report pur 
et simple du déplacement, trajet à modifier pour utiliser des rues à niveau de 
service supérieur ou sans de fortes pentes et allongement des durées de 
parcours).  Les déplacements nocturnes devront s’effectuer avec des 
précautions additionnelles. 
 
Attitude de conduite 
 
Les automobilistes et les piétons n’ont d’autre choix que d’adapter leur 
comportement. 
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SITUATION DIFFICILE 

 
Niveaux 

de 
services 

Phénomène se terminant 
de nuit 

Phénomène se terminant 
de jour 

Condition minimale Condition accep-
table et délai 

Condition minimale Condition accep- 
table et délai 

 
N1 

 
Difficilement 

praticable 

Praticable pour 7 
h, dégagée pour 
11 h  

Praticable Dégagée 5 h 
après 

 
N2 

 
Difficilement 

praticable 

Praticable pour 7 
h, dégagée pour 
13 h 

Praticable Dégagée 8 h 
après 

 
N3 

 
Non praticable 

Difficilement 
praticable pour 7 
h, praticable pour 
15 h 

Difficilement 
praticable 

Praticable au 
plus tard pour 7 
h le lendemain 
 

Notes :   1) Les points critique reçoivent une surveillance accrue et sont sécurisés  
   en priorité. 
  2) La condition minimale de nuit est assurée sur une voie de moins que le  
   nombre total de voies pour les chaussées ayant plus de deux (2) voies  
   au total. 
  3) La condition dégagée ne pourra être atteinte dans les délais mentionnés 
   que si la température permet aux fondants d’agir (voir article 2.4) 

 
Tableau  3 – Niveaux de service par types de voies de circulation – Situation difficile 

 
3.2.3 Description des niveaux de service selon les situation hivernales – 
 Situation extrême 
  

SITUATION EXTRÊME 
 

Peu fréquent 
 
Exemples   
 
a) Accumulation totale supérieure à 30 cm. 
 
b) Forte intensité de neige collante sur une période prolongée, blizzard (plus 
 de 2,5 cm/h avec fort vent de plus de 50 km/h. 
 
c) Verglas ou glace mouillée de plus de 10 mm. 
 
d) Forte baisse de température à la fin du phénomène (plus de 10 degrés en 
 3 heures). 
 
Effets sur les déplacements 
Même de jour, la meilleure solution est de reporter son déplacement (sauf en cas 
de nécessité ou d’urgence absolue). 
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Attitude de conduite 
 
Seules devraient être sur le chemin des personnes particulièrement aguerries et 
équipées pour y faire face.  
 

SITUATION EXTRÊME 
 

Niveaux 
de 

services 

Phénomène se terminant 
de nuit 

Phénomène se terminant 
de jour 

Condition minimale Condition accep-
table et délai 

Condition minimale Condition accep- 
table et délai 

N1 Difficilement 
praticable 

Praticable pour  
11 h  

Difficilement 
praticable 

Praticable pour le 
lendemain 7 h  

N2 Difficilement 
praticable 

Praticable pour  
13 h 

Difficilement 
praticable 

Praticable pour le 
lendemain 10 h 

N3 Non praticable Praticable pour  
19 h  

Non praticable Praticable pour le 
lendemain 16 h  

Notes :   1) Les points critique reçoivent une surveillance accrue et sont sécurisés  
   en priorité. 
  2) La condition minimale de nuit est assurée sur une voie de moins que le  
   nombre total de voies pour les chaussées ayant plus de deux (2) voies  
   au total.    

 
Tableau 4 – Niveaux de service par types de voies de circulation – Situation extrême 

 
 
Lors d’une situation extrême, il est probable que la Ville mette en branle son plan 
d’urgence neige.  Les médias seront alors informés des mesures exceptionnelles 
prises par la Ville. 
 
Nous avons également établi des normes de performance pour le déglaçage des 
chaussées : 
 

Délais de déglaçage 
 

Catégories 

Délai de déglaçage  

Température (T°) supérieure à –
15° C et pour les précipitations se 

terminant entre : 

Température (T°) 
inférieure à –15° C : 

5 h  – 18 h 18 h  – 5 h Traitement de la 
chaussée et des 

surfaces aux abrasifs 
traités pendant et après 

la précipitation ou la 
poudrerie jusqu’au début 

du déglaçage. 

• Rues N1 4 heures de la fin 
des précipitations Avant 9 h 

• Rues (3) - N 2 
• Intersections, courbes, 

pentes des rues - N 3 

6 heures de la fin 
des précipitations Avant 11 h 

 
Les catégories sont définies comme suit par la Ville : 
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• N 1 : Artères principales 
• N 2 : Collectrices 
• N 3 : Rues secondaires 

 
Voir :  Annexe A – Circuit de déneigement et Annexe B – Circuit de déneigement à contrat. 
 
Passages à niveau 

 
Afin d’assurer la sécurité des usagers de la route,  la chaussée doit être 
parfaitement dégagée de glace ou adéquatement dotée d’abrasifs sur la 
distance de visibilité d’arrêt stipulée dans le tableau suivant : 

 
Distance de visibilité d’arrêt 

 
Distance de visibilité d’arrêt 

Vitesse affichée (km/h) 40 50 60 70 80 90 

Distance de visibilité d’arrêt (mètres)  45 65 85 110 140 170 

 

4.0 SITUATIION « URGENCE NEIGE » 

4.1 Proclamation 
 
Lorsque la gravité de la situation occasionnée par une tempête le justifie, 
« l’urgence neige » est proclamée par la Ville. 
 

4.2 Opérations prioritaires 
Durant toute la durée de cette situation, tous les efforts sont concentrés sur le 
déblaiement des rues prioritaires « urgence neige ».  En général, il s’agit de rues 
empruntées par les camions incendie et par les urgences médicales.  Il s’agit 
aussi d’artères à grande circulation qui servent à l’évacuation de la Ville.  Ces 
artères doivent être ouvertes tout au moins à la circulation des véhicules de 
services publics et rendues à la circulation le plus tôt possible advenant qu’elles 
soient obstruées. 

4.3 Niveaux de service du réseau piétonnier 
Afin de sécuriser et de faciliter le passage sur les trottoirs, les passages 
piétonniers et les sentiers multifonctionnels pavés, l’entretien se fait selon un 
ordre de priorité déterminé. 
 
Le tableau suivant classe les différents types de trottoirs, de passages 
piétonniers et de sentiers multifonctionnels. 
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Niveaux de 
services 

Types de trottoirs ou de sentiers 

 
T1 

 
Trottoirs des artères et des corridors scolaires. 
 

 
T2 

 
Trottoirs des secteurs résidentiels et passages piétonniers. 
 

 
T3 

 
Autres sentiers multifonctionnels pavés. 
 

 
Tableau 5 – Niveaux de service du réseau piétonnier 

 
L’entretien du réseau piétonnier se fait dans un délai de cinq (5) heures pour les 
niveaux de service T1 et T2, lors de situations hivernales courantes, et de dix 
(10) heures lors de situations difficiles.   
 
Dans le cas où une opération d’enlèvement de neige est déclenchée (voir l’article 
3.4), le délai de cinq (5) heures en situation courante passe à huit (8) heures 
étant donné que les chenillettes à trottoir seront dédiées  à cette opération, 
réduisant ainsi le nombre disponible pour l’entretien des trottoirs. 
 
Pour une situation hivernale extrême, il n’y a plus de délai qui s’applique, car les 
trottoirs peuvent nécessiter du soufflage s’il y a eu une accumulation de neige 
importante en bordure de la rue ou si les rues sont trop étroites. 
 
L’entretien des trottoirs de niveau T1 doit se faire de manière à assurer, à ces 
endroits, une circulation sécuritaire des piétons à partir de 7 h 30 le matin en 
semaine, sauf si le phénomène n’est pas terminé lors du départ des chenillettes 
à trottoirs, vers 3 h 30. 
 
Les sentiers multifonctionnels pavés (T3) seront déblayés seulement après que 
les T1 et T2 soient sécuritaires, lorsque les conditions climatiques le permettront.  
Il n’y a donc pas de délai spécifié dans ces cas.  Ainsi, lors de précipitations 
quotidiennes qui nécessitent l’entretien régulier des priorités T1 et T2, les 
sentiers multifonctionnels T3 seront donc délaissés durant cette période. 
 
Certains sentiers piétonniers à très fortes pentes ne seront pas déneigés (ex. : 
passage entre la rue Damasse-Bastien et la rue Roland-Dion). 
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4.4 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – 
 Situation courante 
 

SITUATION COURANTE 
 

Environ 80 % des cas de situations hivernales 
 

 
Définition 

Situation hivernale au cours de laquelle le niveau de service sera atteint par des 
interventions ne conduisant pas à des difficultés particulières. 
 

 
Exemples 

a) Chute de neige jusqu’à 15 cm d’accumulation. 
 
b) Chute de neige faible (entre 1 mm et 1 cm/h ou modérée de 1 cm à 2,5 
 cm/h). 
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SITUATION COURANTE 

 
Niveaux 

de 
services 

Phénomène se terminant 
entre 11 h et 4 h (jour de semaine1) 

Phénomène se terminant 
Entre 4 h et 11 h (jour de semaine1) 

Condition minimale Condition accep-
table et délai 

Condition minimale Condition accep- 
table et délai 

 
T1 

 
Difficilement 

praticable 

 
Praticable pour 
7 h 30 

 
Difficilement 
praticable 

 
Praticable 3 h 
après 

 
T2 

 
Difficilement 

praticable 

 
Praticable pour  
10 h 

 
Difficilement 
praticable 

 
Dégagée 5 h 
après 

 
T3 

 
Difficilement 

praticable 

 
Praticable dans 
un délai 
indéterminé2 

 
Difficilement 
praticable 

 
Praticable au 
plus tard pour 7 
h le lendemain 

Notes :   1) Les délais sont retardés de 2 h la fin de semaine. 
  2) Les T3 ne comportent pas de délai.  La condition acceptable sera  
   atteinte dans les meilleurs délais. 

 
Tableau 6 – Niveaux de service du réseau piétonnier – Situation courante 

4.5 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – 
 Situation difficile 
 
 

SITUATION DIFFICILE 
 

Environ 20 % des cas de situations hivernales 
 

SITUATION DIFFICILE 
 

Niveaux 
de 

services 

Phénomène se terminant 
entre 11 h et 4 h (jour de semaine1) 

Phénomène se terminant 
Entre 4 h et 11 h (jour de semaine1) 

Condition minimale Condition accep-
table et délai 

Condition minimale Condition accep- 
table et délai 

 
T1 

 
Non 

praticable 

 
Praticable pour 
10 h  

 
Difficilement 
praticable 

 
Praticable 6 h 
après 

 
T2 

 
Non 

praticable 

 
Praticable pour  
14 h 

 
Non 

praticable 

 
Praticable pour 
le lendemain  
11 h  

 
T3 

 
Non 

 praticable 

 
Praticable dans 
un délai 
indéterminé2 

 
Non 

 praticable 

 
Praticable dans 
un délai 
indéterminé 

Notes :   1) Les délais sont retardés de 2 h la fin de semaine. 
  2) Les T3 ne comportent pas de délai.  La condition acceptable sera  
   atteinte dans les meilleurs délais. 
 

Tableau 7 – Niveaux de service du réseau piétonnier – Situation difficile 
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Définition 
 
Situation hivernale au cours de laquelle le niveau de service sera obtenu avec 
difficultés.  Les efforts pour maintenir la qualité du service sont concentrées sur 
les trottoirs de niveau T1. 
 
Exemples 
 
a) Chute de neige totale de 15 à 30 cm. 
 
b) Forte chute de neige (de 2,5 à 5 cm/h). 
 

4.6 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – 
 Situation extrême 
 
 

SITUATION EXTRÊME 
 

Peu fréquente 
 
Définition 
 
Situation hivernale au cours de laquelle le niveau de service ne sera pas atteint à 
priori et sera d’emblée révisé à la baisse avec une modification significative de la 
stratégie d’intervention.   
Les efforts visent à maintenir une ouverture minimale des trottoirs des artères 
principales.  Dans une telle situation, nous ne pouvons nous engager à respecter 
des délais précis étant donné que le tassement de la neige risque d’être 
impossible à faire et qu’il l faille alors recourir au soufflage de la neige. 
 
Exemples 
 
a) Accumulation totale supérieure à 30 cm. 
 
b) Verglas ou glace mouillée. 
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SITUATION EXTRÊME 

 
Niveaux 

de 
services 

Phénomène se terminant 
entre 11 h et 4 h (jour de semaine1) 

Phénomène se terminant 
Entre 4 h et 11 h (jour de semaine1) 

Condition minimale Condition accep-
table et délai 

Condition minimale Condition accep- 
table et délai 

 
T1 

 
Non 

praticable 

 
Praticable.  Délai 
indéterminé  

 
Non 

praticable 

 
Praticable.  Délai 
indéterminé 

 
T2 

 
Non 

praticable 

 
Praticable  Délai 
indéterminé 

 
Non 

praticable 

 
Praticable.  Délai 
indéterminé  

 
T3 

 
Non 

 praticable 

 
Praticable délai 
indéterminé2 

 
Non 

 praticable 

 
Praticable.  Délai 
indéterminé 

 
Tableau 8 – Niveaux de service du réseau piétonnier – Situation extrême 

4.7 Enlèvement de la neige 
 
À la suite d’une ou de plusieurs chutes de neige, la largeur utile des voies est 
diminuée.  Il devient alors nécessaire d’enlever la neige en bordure de rues, 
spécialement les rues bordées de trottoirs, dans les ronds-points ou dans les 
rues dont la largeur des voies de circulation est réduite à moins de trois (3) 
mètres. 
 
Par soufflage en rive 
 
Par souci pour l’environnement, la Ville de Magog veut limiter le transport de la 
neige par camion vers son dépôt de neiges usées. 
 
Ainsi, l’enlèvement de la neige provenant des chaussées et des trottoirs se fera 
par soufflage sur les terrains riverains partout où cela sera possible1.  
 
1 La Ville s’est dotée de certains critères pour souffler la neige en rive.  Par  exemple, il doit y 
 avoir une distance suffisante de dégagement avec  l’édifice et ne pas y avoir d’obstacles visibles 
 (arbres, haies, etc.). 
 
 
Par transport 
 
Afin de mieux protéger leurs terrains du sel et des agrégats, les citoyens sont 
donc invités à installer une toile et à protéger adéquatement leurs arbres, 
arbustes et aménagements en devanture de leur lot. 
 
Lorsqu’il ne sera pas possible de faire l’enlèvement de la neige par soufflage en 
rive, la neige sera soit soufflée ou chargée dans des camions et transportée au 
site de dépôt des neiges usées de la Ville de Magog. 
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Condition requérant une opération d’enlèvement 
 
L’opération d’enlèvement de la neige est requise conditionnellement aux 
centimètres de neige tombée par rapport à la quantité de neige déjà accumulée 
en bordure des trottoirs ou dans les cas où les voies de circulation sont réduites 
de façon à ce que deux (2) véhicules aient de la difficulté à se croiser.  Le 
déclenchement d’une opération d’enlèvement de la neige se fera lorsque 
l’équivalent d’une chute de neige de 20 cm est atteint ou lorsque la voie de 
circulation est réduite à moins de trois (3) mètres de largeur. 
 
Délai 
 
En général, il n’y a pas d’enlèvement la fin de semaine et les jours fériés.  Afin de 
répondre adéquatement aux attentes des citoyens, le tableau suivant fait état 
des heures durant lesquelles ces opérations peuvent être effectuées et des 
délais de déblaiement requis. 
 

 
 
 
Les délais peuvent être allongés si, entretemps, d’autres précipitations 
surviennent, mobilisant ainsi l’équipement et la main-d’œuvre pour les opérations 
d’épandage et de tassement. 
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Lors de situations extrêmes, les opérations d’enlèvement de la neige pourraient 
se poursuivre de jour. 
 
L’enlèvement de la neige dans les ronds-points se fait, au besoin, lorsque la 
capacité d’entreposage devient limitée ou pour des raisons de sécurité.  
L’enlèvement se fait le jour, par chargement et la neige est déversée en rive s’il y 
a suffisamment d’espace, comme sur un terrain vacant ou sur un espace vert.  
Sinon, elle est transportée vers le dépôt de neiges usées de la Ville de Magog. 
 

 

Voir :  Annexe C – Plan de ramassage et soufflage 

4.8 Déneigement des stationnements publics 
Les stationnements publics, les stationnements des casernes de pompiers et des 
édifices publics sont déneigés en priorité.  Durant la tempête, la circulation y est 
maintenue jusqu’à la fin des précipitations.  Un nettoyage complet est effectué et 
la neige y est enlevée, dans certains cas, 24 heures après les précipitations.  
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Priorité Types de rues Période 

d’exécution 
normale 

Accumulation de neige 

   20 cm 30 cm 40 cm 
E 1 Zones commerciales 

avec stationnements 
sur rue 

22 h 30 à 9 h 2 nuits 2,5 nuits 3 nuits 

E2 Autres 22 h 30 à 9 h 3 nuits 3,5 nuits 5 nuits 
  TOTAL 5 nuits 6 nuits 8 nuits 
 

Tableau 9 – Niveaux de service du déneigement des stationnements 

 
4.9 Déneigement des bornes d’incendie 
 
Les bornes d’incendie seront déneigées lorsque l’accumulation de neige 
permanente aura atteint la hauteur des bouchons des bornes.   
 
Le déclenchement de l’opération aura lieu dans les 48 heures suivant la bordée 
de neige atteignant cette hauteur.  La neige sera alors tassée sur les terrains 
adjacents.  Le déneigement des bornes d’incendie sera complété dans les cinq 
(5) jours qui suivront le déclenchement de cette opération. 
 

5.0 COLLABORATION DES CITOYENS 
 
Lors de la saison hivernale, la Ville de Magog assure un certain niveau de 
sécurité et de fluidité de la circulation sur son réseau routier selon la situation.  
Afin de faciliter les interventions d’entretien d’hiver de la Ville et de garantir leur 
propre sécurité, les citoyens sont appelés à faire leur part. 

5.1 En tant qu’usager de la route 
 
Conduite 
 
Malgré les efforts de la voirie, les conditions de circulation se dégradent durant 
les intempéries hivernales.  Il est totalement illusoire de vouloir circuler en janvier 
comme en juillet. 
 
Il est donc parfaitement normal, comme le prescrit le Code de la sécurité 
routière, que les usagers adaptent leur conduite aux conditions de la route 
(réduction de la vitesse, augmentation des distances entre véhicules, attention 
particulière aux difficultés rencontrées). 
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En situation courante, une prudence particulière est recommandée pour 
surveiller les petits pièges que la route risque de réserver aux automobilistes.  La 
meilleure sécurité consiste à conduire en imaginant une surface de roulement 
plus dégradée qu’elle n’y paraît. 
 
En situation difficile, les conditions s’imposant aux automobilistes et aux piétons 
les forcent à s’y adapter.  Des changements de stratégie sont nécessaires, 
comme le report pur et simple du déplacement, un trajet à modifier pour utiliser 
des rues à niveau de service supérieur et éviter les rues avec fortes pentes, 
l’allongement des durées de parcours, etc.  Les déplacements nocturnes devront 
s’effecteur avec une plus grande prudence. 
 
En situation extrême, même de jour, la meilleure solution est de reporter son 
déplacement piéton ou automobile, sauf en cas de nécessité ou d’urgence 
absolue. 
 
Pneus d’hiver 
 
Le gouvernement provincial oblige les automobilistes à munir leur véhicule de 
quatre (4) pneus d’hiver pour circuler entre le 15 décembre et le 15 mars.  
Toutefois, il ne faudrait pas que les automobilistes relâchent leurs efforts de 
prudence et d’adaptation de leur conduite.  Les pneus d’hiver ne sont 
absolument pas une assurance contre les dangers hivernaux.  La meilleure 
assurance reste la compréhension de la situation et l’adaptation de sa conduite 
aux circonstances. 
 
Stationnement 
 
En hiver les automobilistes doivent toujours stationner leur (s) véhicule (2) en 
retrait du trottoir ou de la bordure de rue, de manière à faciliter le passage des 
véhicules de déneigement.  
 
Ce petit geste aidera grandement les opérateurs au déneigement de la voie ou 
du trottoir et évitera de compromettre la qualité du service offert. 
 
Le stationnement de nuit est interdit du 1er novembre au 1er avril, entre 0 h et 7 h, 
à moins d’une exception.  La Ville n’hésitera pas à déplacer les véhicules 
gênants pour améliorer la rapidité et la qualité des opérations hivernales, là où le 
règlement s’applique et des contraventions seront émises.   
Dans certains secteurs, il est permis de stationner un véhicule sur un chemin 
public de la Ville, sauf si une signalisation temporaire l’interdit (voir le Règlement 
municipal 1300). 
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En ce qui concerne les stationnements municipaux, une attention particulière est 
à porter, car des panneaux interdisant le stationnement à des heures 
déterminées peuvent être installés.   
 
L’interdiction de stationner s’appliquera également aux détenteurs de permis. 
 

5.2 En tant que citoyen habitant une propriété le long d’une rue publique 
 
Responsabilité du déblaiement de l’andain 
 
La responsabilité de dégager l’andain de neige laissé par les véhicules de 
tassement de la Ville (ou de ses mandataires) vis-à-vis les entrées charretières 
revient au citoyen riverain, peut importe la hauteur ou la largeur de l’andain. 
 
Maintien de l’accès aux bornes d’incendie 
 
Par mesure préventive, la Ville demande à ses citoyens de ne pas enneiger la 
borne d’incendie située devant leur propriété.   
Si cette dernière est enneigée plus haut que les bouchons (sorties latérales), le 
citoyen est appelé à en aviser la Ville en téléphonant au 819-843-7106. 
 
Interdiction de déposer de la neige 
 
Lorsque le citoyen ou des entrepreneurs mettent de la neige dans la rue ou sur 
le trottoir, ils ralentissent considérablement les travaux de déneigement et 
nuisent à la sécurité des usagers.  Il est donc interdit à toute personne de 
soufflet, de pousser ou de déposer de la neige sur la chaussée et le trottoir.  Des 
avis écrits ou des contraventions seront envoyés aux propriétaires et aux 
entrepreneurs en déneigement qui ne respectent pas cette interdiction (voir 
Règlement municipal 1300). 
 
Bacs roulants 
 
Lorsqu’il y a un avertissement de chute de neige pour la soirée ou la nuit, il serait 
préférable que le citoyen dépose ses bacs roulants seulement le matin et, si 
possible, devant son entrée de cour, près de la rue, afin de faciliter les 
opérations d’entretien hivernal. 
 

6.0 CHOIX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Afin de répondre aux attentes de son plan stratégique, la Ville de Magog intègre 
le concept de développement durable dans le domaine de l’entretien hivernal.   
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Ainsi, elle vise à réduire les quantités de sels de voirie dans l’environnement, à 
diminuer les gaz à effet de serre et à récupérer et valoriser les abrasifs épandus 
sur la chaussée et les trottoirs. 

6.1 Réduction du sel dans l’environnement 
 
Comme matériau fondant, la Ville utiliser le chlorure de sodium (sel).  En 2001, 
les sels de voirie ont été ajoutés à la liste des produits toxiques inscrits dans la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE).  De plus, les sels de 
voirie sont très dommageables pour nos infrastructures urbaines.  Par contre, les 
alternatives aux chlorures sont limitées pour le moment par des contraintes 
économiques ou techniques.  Il devient donc impératif d’utiliser ce produit toxique 
de façon diligente et responsable. 
 
Dans le but de réduire la quantité de sel dans l’environnement, la Ville a formé 
ses gestionnaires afin qu’ils soient en mesure d’établir la juste quantité de sel à 
utiliser pour traiter les phénomènes hivernaux.  De plus, tous les camions 
d’épandage sont munis de régulateur d’épandage.  Un suivi des quantités est 
assuré par les gestionnaires. 
 
La Ville est également attentive à protéger ses milieux fragiles (lacs et rivières) 
des effets nocifs du sel dans l’environnement.  Elle a donc amorcé un projet-
pilote à l’hiver 2011-2012 visant à traiter sans sel plusieurs tronçons de route 
bordant le lac Magog, la rivière Magog et le lac Memphrémagog, notamment. 
 
Secteur no. 1  de la Rivière 
 
Chemin Bolduc Rue Charlebois Rue Meloche 

Chemin Custeau Rue Dostie Rue Tremblay 

Rue Bernard Rue Lagueux Rue Mgr Vel 

Rue Bournival Rue Lecours Rue Parent 
 
Secteur no. 5 Canton Ouest 
 

Avenue des Aunes Avenue des Bouleaux Rue Pierre-Hamel 

Avenue du Parc Avenue des Érables  

Avenue de la Chapelle Avenue des Pins 
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Secteur no. 8  Monseigneur-Vel 
 

Rue des Quatre-Saisons Rue Gingras Rue Saint-Albert 

Rue Montcalm Rue Moore Rue Prospect 

 
Seuls des abrasifs y seront épandus.  Selon le succès du projet-pilote et en 
fonction de certains critères, d’autres rues pourront être ajoutées à cette liste 
dans le futur.  Les tronçons visés par cette démarche conserveront leur ordre de 
priorité d’intervention.  Par contre, la condition acceptable sera un fond de neige 
durcie.  L’usager devra alors adapter sa conduite selon les conditions de la 
chaussée.  Afin d’alerter les usagers et d’assurer leur sécurité, des panneaux 
signalant l’entrée dans une zone non traitée au sel seront installés. 
 
Voir :  Annexe D – Quartiers blancs (4) 

6.2 Diminution des gaz à effet de serre 
 
Le soufflage de la neige en rive partout où cela est possible permet de réduire 
l’émission de gaz à effet de serre générée par le transport de cette neige vers les 
sites de dépôts de neiges usées.  De plus, en réduisant la quantité de neige 
dans les dépôts, la Ville réduit ses besoins en entretien de ces sites et elle 
optimise la capacité de stockage de neige de son dépôt de neiges usées, ce qui 
peut éviter d’avoir recours à des dépôts temporaires lors d’importants 
accumulations de neige. 
 

7.0 PROCESSUS D’AMÉLIORATION CONTINUE 
 
L’entretien hivernal des quelques 275 km de rues et 55 km de trottoirs du 
territoire de la Ville de Magog est une activité essentielles qui a un impact direct 
sur la vie quotidienne en hiver de tous les citoyens et usagers de la route.  Cette 
activité exige toutefois le recours à des ressources matérielles, humaines et 
financières importantes.   
 
Afin de veiller à une utilisation optimale des ressources allouées et des services 
rendus, la ville de Magog a mis en place différents moyens de suivis, de contrôle 
et d’amélioration continue. 

7.1 Commission des travaux publics 
La Commission des travaux publics, composée d’élus et de gestionnaires 
responsables du service d’entretien hivernal, a été saisi du dossier de viabilité 
hivernale afin d’établir les orientations stratégiques et les niveaux de service à 
donner. Les membres de la commission consultent les autres élus et les 
propositions de la Commission sont entérinées par le conseil municipal. 
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7.2 Moyens et outils opérationnels 
 
Des formations continues sur les méthodes de travail, notamment sur l’épandage 
du sel et des abrasifs ainsi que sur les facteurs météorologiques des 
phénomènes hivernaux, sont données régulièrement à tous les opérateurs et 
superviseurs, incluant les entrepreneurs en déneigement ayant obtenu des 
contrats de responsabilité pour certains secteurs de la Ville. 
 
Des outils de suivis, de contrôle et d’aide à la décision sont également 
développés afin d’assister les responsables de l’entretien hivernal.  Mentionnons, 
entre autres, des outils permettant : 
 
a) de faire le suivi des quantités de sel et d’abrasifs épandus; 
 
b) de déterminer le type d’intervention et le matériau d’épandage 
 recommandé, en fonction de divers critères d’ordre météorologique; 
 
c) d’optimiser les parcours d’épandage ; 
 
d) d’effectuer le suivi des opérations en temps réel ; 
 
e) d’analyser l’efficacité et l’efficience de nos opérations. 
 
Notons que les trois (3) derniers points sont rendus possibles, entre autres, 
grâce au déploiement d’un système de positionnement par satellite (GPS) 
présentement en implantation à la Ville. 
 
Enfin, les gestionnaires de l’entretien hivernal maintiennent une coordination 
constante avec de nombreux partenaires afin d’obtenir leurs commentaires :  
service de police, services de santé, institutions scolaires, etc. 

7.3 Bilans 
 
Le Directeur des travaux publics, responsable de l’entretien hivernal à la Ville de 
Magog, soumet au conseil municipal des bilans et des résultats périodiques 
quant aux dépenses reliées au déneigement et à l’atteinte des niveaux de 
service.  Il prépare également un rapport annuel dans lequel il fait le bilan des 
résultats obtenus.  Il maintient enfin une étroite collaboration avec tous les 
secteurs de la Ville. 

7.4 Contrôle de la qualité de l’entretien hivernal 
 
La Ville de Magog a mis en place un plan de contrôle de la qualité des travaux 
de déneigement.  Ce plan a pour but de s’assurer que les services rendus soient 
conformes aux services demandés, décrits au document d’appel d’offres.   
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La Ville se réserve le droit de publiciser la note de rendement de l’entrepreneur. 
 

8.0 CONCLUSION 
 
En développant sa Politique de viabilité hivernale, la Ville de Magog s’est d’abord 
attardée, dans un premier temps, à harmoniser ses niveaux de service sur tout 
son territoire.  Cette harmonisation favorise l’homogénéité des résultats. 
 
La diffusion de cette politique vise à accroître la compréhension de tous quant 
aux résultats pouvant être livrés par le service de l’entretien et de la voirie de la 
Ville et d’établir un niveau d’attentes réalistes selon les diverses conditions 
hivernales. 
 
Elle rappelle également que tous doivent faire leur part en s’adaptant à l’hivernal.  
La politique veut aussi sensibiliser le citoyen aux efforts que la Ville fait en lien 
avec le développement durable, notamment par la réduction des sels de voirie 
dans l’environnement, plus particulièrement dans ses cours d’eau, et par la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre.   
 
La Ville s’est également engagée à optimiser son organisation et ses méthodes 
et à faire ses interventions selon un ordre de priorité afin de mieux contrôler les 
coûts reliés aux opérations d’entretien hivernal. 
 
La Politique de viabilité hivernale de la Ville de Magog décrit donc une approche 
globale dans laquelle le service de l’entretien et de la voirie, le conseil municipal 
et les citoyens contribuent tous au succès commun et être « Prêts pour l’hiver ».  
Elle permettra aux citoyens de participer à cette viabilité hivernale plus 
responsable et plus environnementale envers laquelle la Ville de Magog a la 
volonté de s’engager. 
 
 

 



DE
S P

INS

CH
. B

EN
OÎT

CH
. R

OY

ME
RR

Y N
OR

D

SAINT-PATRICE EST

PRINCIPALE EST

CH. D'AYER'S CLIFF

BOWEN

AUTOROUTE DES CANTONS-DE-L'EST

CH
. D

E G
EO

RG
EV

ILL
E

MER
RY

 SU
D

DE HATLEY

PERCY

DIDACE

ROSE
RE

NÉ

DONAT

RIVARD

DU
 M

OU
LIN

BELLEVUE

LANGLOIS

PRINCIPALE OUEST

GÉRIN

FRASER

BULLARD

VA
LIQ

UE
TT

E

BOUL. INDUSTRIEL

CAROLE

AN
NIE

18E
 AV

EN
UE

COMEAU

BEAUDOIN

YVETTE

DU BELVÉDÈRE

LACROIX

GOSSELIN

HA
LL

NIC
OL

AS
-VI

EL

CH. COUTURE

FRÉCHETTE

DU
 RU

ISS
EA

U-R
OU

GE

MAISONNEUVE

LACASSE

CH. BEAUDRY

SA
INT

-LU
C

VIC
TO

RIA

TUPPER

CHAMPLAIN

AUTOROUTE JOSEPH-ARMAND-BOMBARDIER

PRINCESSE

CH
. F

OR
TIN

DR
OU

IN

MA
CL

UR
E

VO
YE

R

JILL

ÉL
IE

CH. THOMAS

TANGUAY

JOHN

AN
TO

INE
GE

RV
AIS

CHÉNIER

POMERLEAU

ADÉLARD

BRASSARD

DU
 CO

LL
ÈG

EOLIVE

BUZZELL

CABANA

SAINT-PAUL

DU DOMAINE

EDDY

ST-ONGE

D’ARCY

DEGRÉ

GE
NE

ST

BOUL. POIRIER

GIG
UÈ

RE

DU CENTRE

16E AVENUE

BR
ET

ON

SAINT-ALPHONSE SUD

ORFORD

GEORGES

DAIGLE

17E AVENUE

PÉLADEAU

STANLEY

BO
UH

IER

MACPHERSON

DOLLARD

PIE-XII S
UD

SAINT-JACQUES EST

SHERBROOKE

PIE-XII NORD

DE L'ASSOMPTION

LANGE

DE L'HERMITAGE

COURTEMANCHE

SAINT-PATRICE OUEST

PROVENCHER

REFORD

DES PRAIRIES

DE
S C

HA
MP

S-É
LY

SÉ
ES

ROLLAND-DION

DE LA DOUCE-MONTÉE

PLANTE

DE
SR

AN
LE

AU

MGR-LAVAL

JEAN-PAUL-II

HORAN

SOMERS

CH. DE LA RIVIÈRE-AUX-CERISES

CÉ
CIL

E

DUPLESSIS

MG
R-R

AC
INE

AN
DR

ÉO

LACHANCE

HAMEL

DA
PH

NÉ
E

SA
INT

-DA
VID

LIO
NE

L
REXFORD

JO
VI

LAMPRON

SA
INT

E-C
AT

HE
RIN

E

SAINT-CHARLES

SAINTE-ANNE

AB
BO

TT

CL
AU

DE

DES HORIZONS

SA
INT

-PI
ER

RE

DE VIMY CH. DU BARRAGE

ÉDOUARD EST

CH. FRANÇOIS-HERTEL

ARMAND

PICARD

CU
ST

EA
U

RA
CH

EL

ÉDAMY

CH. DU BRÛLÉ

FONTAINE

LANAHAN

PO
ITR

AS

LYNDA

DES BOISÉS

LAVERDURE

PÉPIN

GERMAIN

PRATTE

CÔTÉ

RAYMOND

DE
SJA

RD
INS

LASALLE

BO
UL

ET

DE LA FALAISE

MA
RT

IN

DU SOURCIER

DES MANOIRS

CA
LIX

A-L
AV

AL
LÉ

E

CARMEN

ALIDA

AUDET

WILCOX

GIRARD

SY
LVA

IN

GA
UD

RE
AU

RO
UT

HIE
R

GOUDREAU

GASPARD

LIZOTTE

SA
INT

-JA
CQ

UE
S O

UE
ST

SAINT-HILAIRE

DES CÈDRES

DE LA RAFALE

CA
TC

HP
AW

MG
R-L

AR
OC

QU
E

SAINT-MATHIEU

LOUISA

SAINT-MICHEL

BOUL. DES ÉTUDIANTS

DU
 BR

UA
NT

-DE
S-M

AR
AIS

DE
S T

ISS
ER

AN
DS

SAINT-JEAN-BOSCO

FLO
RE

NT

SUZANNE

GUERTIN

CH
. D

E L
A P

LA
GE

-DE
S-C

AN
TO

NS

CH
AM

BE
RL

AN
D

LAROSE

MACDONALD

LÉ
ON

AR
D

DES NEIGES

SMITH

DA
NIE

L

OVILA-BERGERON

AUGER

DU CIMETIÈRE

MEEHAN

LOUIS-FAUCHER

BÉ
RU

BÉ

MEMPHRA

DU
 PI

C-D
U-L

YN
X

CLAULIMA

TAR
RA

NT

DE
S P

EU
PL

IER
S

CH. RENAUD

DE
 LA

 PA
IX

SAINT-LAURENT

GINGRAS

DA
MA

SS
E-B

AS
TIE

N

MIL
ET

TE

DU
 RU

CH
ER

CHALMERS

MONTÉE AIROLDI

LA
UR

IER

DES TREMBLES

DE
 SŒ

UR
-HÉ

LÈ
NE

CLERMONT

DU
 TE

RR
IER

BU
AD

E

GOYETTE

LAKEVIEW

DU MICHIGAN

SPRINGHILL

DU VERSANT

ÉDOUARD OUEST

DU
 PI

C-D
E-L

'AI
GL

E

DU GÉNÉRAL-VANIER

CH
AM

PÊ
TR

E

CH
. D

E S
T. F

RA
NC

IS 
WOO

D

DU CARDINAL-LÉGER

CROISSANT STANISLAS

DUSSAULT

SAINT-OURS

FRONTENAC

DE LA PENTE-DOUCE

THÉROUX

DE LALANDE

DE
RA

GO
N

LAU
RE

NTI
DE

MACDALE

SAMUEL-HOYT

PR
OS

PE
CT

DU LAC

DU
 PL

AT
EA

U

MOORE

DU CONTOUR

ALPHONSE-DESJARDINS

DE
 LA

 TA
NIÈ

RE

GUILBERT

DE
S A

LV
ÉO

LE
S

VER
CH

ÈR
ES

BESSETTE

SAINT-JÉRÔME

ARTHUR

DOYON

CARTIER

L'ARCHEVÊQUE

SAINTE-MARIE

SLO
AN

DE
S H

AU
TS

-BO
IS

DE
S L

YS

DR-MARSTON-ADAMS

DE LA HAIE

GÉ
RA

RD
-GÉ

VR
Y

DE LA COLLINE-DES-SORBIERS

FERNAND

ALEXANDRE

RENÉ-PATENAUDE

CHÉRIVE

DU CONSEIL

DE LA SERPENTINE

DU QUAI

ROMA-PATIENT

LOUIS-RIEL

DES SOUS-BOIS

DU
FA

UL
T

CH. MORENCY

PLA
CE

 DU
 CL

UB
-MEM

PH
RÉ

MONTCALM

SAINT-FRANÇOIS

GAGNÉ

DE
 LA

 CO
LLI

NE

DE
S F

LE
UR

ON
S

VAILLANCOURT

CH. DE L'AUBERGE

SAINT-JUDE

DES PRÉS

MARIANNE

SA
INT

-AL
BE

RT

DU PANORAMA

DES ANCÊTRES

PO
ITR

AS

DE
S P

INS

SAINT-JUDE

CHAMBERLAND

TAR
RA

NT

DO
YO

N

AUTOROUTE JOSEPH-ARMAND-BOMBARDIER

GÉRARD-GÉVRY

CHAMPLAIN

PIE-XII NORD

MACDALE

CALIXA-LAVALLÉE

SA
INT

-M
ICH

EL

AUTOROUTE DES CANTONS-DE-L'EST

BOUL. POIRIER

CAMION N° 312   ( 13.5 KM )

CAMION N° 322   ( 14.6 KM )

CAMION N° 307   ( 18.5 KM )

CAMION N° 310   ( 17.8 KM )

CAMION N° 760   ( 8.4 KM )

CAMION N° 305   ( 15.1 KM )

CAMION N° 323   ( 11.7 KM )

CAMION N° 364   ( 8.7 KM )

CAMION N° 3XX   ( 16.9 KM )

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine
Annexe A - Circuit de déneigement

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine



François Grenier
Technicien en géomatique

Date : 11-08-2009

Marco Prévost
Chef de service,
Services techniques

Date : 11-08-2009

tra_vcommu_0405.mxd U-1103-Z

Services techniques

!

!

!

!

!

!

Didace

Ch. Wilson

Du Pivert

Jill

Maiso
nneuve

Ch
ann

ell

Tanguay

Dé
sy

McAuley

Guillau
me

Pomerleau
Ch. Bolduc

Ch. Ivory

Des Champs-Élysées

Des Pinsons

Gauvin

Champlain

Mg
r-V

el

Ch
. M

ille
r S

ud

Karl

Élie

Dubé

Du
 Ha

rfa
ng

Do
stie

Degré

Gig
uèr

e

Eddy

Bo
uhi

er

Gir
oux

Péladeau

Du
 Fa

isa
n

16e Avenue

Courtem
anche

De l'Assomption

Saint-Patrice Ouest

17e Avenue

De la Pente-Douce

Plante

Yve
s

Du Versant

Rexford

Ab
bot

t

Lio
nel

An
dré

o

Saint-Charles

Cé
cile

De
 l'A

lou
ette

Somers Mg
r-R

aci
ne

Des Berges

Ch. François-Hertel

Lestage

Josée

Édouard Est

Cla
ude

Neil

Noreau

Jov
i

Ch. Campagna

Ra
che

l

Ma
rie

-Pi
er

Lagueux

Ch. du Brûlé

Laverdure

Bo
ule

t

Fontaine

Longpré

Tre
mb

lay

Av. des Scouts

Lanahan

Ca
lixa

-La
val

lée

Calixa-Lavallée

De la Falaise

Lynda

Wilcox

Germain

Audet

De
s H

iro
nde

lles

Filli
on

Ro
uth

ier

Lizotte

David

Syl
vai

n

Carmen

Flo
ren

t

Eve
rgre

en

Goudreau

Ch. Douillard

Boul. des Étudiants

Stébenne

Girouard

Saint-Michel

Marielle

Guertin

Vézina

Saint-Jean-Bosco

Larose

Hébert

Ch. de la Plage-des-Cantons

Samuel-Hoyt

Auger

Ch. de Brook Cove

Mil
ette

Louis-
Fauch

er

De la Fauvette

Saint-Laurent

Frenière

Springhill

Smith

Clermont

Ga
gno

n

Chalmers

Nathalie

Goyette

104e Rue

5e Avenue

De
 la 

Pa
ix

Vé
ron

iqu
e

Édouard Ouest

Ch. Renaud

Lak
evie

w

Ch
am

pêt
re

Bournival

Théroux

Bu
ade

Ch
. de

 St.
 Fr

anc
is W

ood

103e Rue

De
rag

on

Broadbent

Madeleine

De
s A

lvé
ole

s

Du
 Bu

tor

De
 la 

Tan
ière

Fortier

Ch. de la Pointe-Drummond

De la Colline-des-Sorbiers

De
 la 

Bu
se

Ver
chè

res

Ch. Morency

De
 la 

Co
lline

Gagné

De la BourgadeAv. des Nymphes

Des Ancêtres

Du Panorama

De l'Étoile

Ch.
 Val

lière

Voy
er

Re
né

Val
iqu

ett
e

An
nie

Ch. Arpin

Vaillancourt

Lec
ou

rs

Par
ent

Meloc
he

Thibault

De
s T

our
tere

lles

Des Tourterelles

Ch
. de

 Fit
ch 

Ba
y

Suzanne

Lacroix

Saint-Joseph
Sainte-Marie

Cartier

AlexandreDe l'A
réna Sherb

rook
e

Sa
var

d

Co
ulo

mb
e

Aurélien

Sar
ah

Lab
éré

e

Sansoucy

Bureau

Caron

John-O.-Donigan

John-O.-Donigan

Sa
int-

Alp
hon

se 
Su

d
Sa

int-
Pa

ul

Da
ma

sse
-Ba

stie
n

Gérard-Gévry

Sai
nte

-Ca
the

rine

Saint-Patrice Est

Ch
. B

old
uc

Saint-Patrice Est

Moore

GingrasMontcalm

De Lalande
Saint-OursAdélard

Saint-Hilaire

Saint-Alphonse Nord

Boul. Poirier

Omer-Gaudreau Côté

Saint-Jacques Est

Du Domaine

De
sra

nle
au

Dupless
is

Gérin
Comeau

Pie-X
II Nord

Sainte-Anne

Sa
int-

Mic
he

l

Saint-Jacques Ouest
Du Conseil

Pie-X
II Nord

Lessard

Saint-Jude

Autoroute Joseph-Armand-Bombardier

Des Érables

Pie-X
II SudDes Cèdres

Lau
ren

tide

Donat

Saint-Mathieu

Sai
nt-L

uc

Lasalle

Brassard

De l'Anse Doyon

Hamel

Saint-François

Po
itra

s
Ge

nes
t

Du
 Mo

ulin

Alphonse-Desjardins

Saint-Jude

Armand

Mg
r-L

aro
cqu

e

Du
 Co

llèg
e

Vic
tori

a

Do
llar

d

Tupper

De
s P

ins

Du
fau

lt

18e Avenue

Nicolas-Viel

De
s N

eig
es

Des Hautes-Sources

Des Sous-Bois

Gé
rar

d-G
évr

y

Rolland-Dion

Du Belvédère

Léo
nar

d

FrontenacRivardDe
s F

leu
ron

s
De

s L
ys

Du
 Te

rrie
r

De
s H

au
ts-B

ois
Du

 Ru
che

r

Principale OuestPla
ce 

du 
Clu

b-M
em

phr
é

Place du Village

Caba
na

Rose

Beaudoin

Roma-Patient

Louisa

Des Prairies

Alida

Rita

Des Merisiers

Clément
Chouinard

Centrale

Bro
deu

r

De l'Étoile Gatie
n

Clément
Des Saules

Deslauriers

Des Pinsons

Des Grives

Olive MacDonald

Georges

JohnGa
udr

ea
u

René-Patenaude

Boul. Poirier

Du
 Pi

c-d
e-l'

Aig
le

Du
 Pi

c-d
u-L

ynx

Valiquette

Valiquette

Reford

Buzzell

Principale Ouest

Lau
rier

Principale Est

De l'Hermitage

Du Plateau

Lachance

Ch. Thomas

Croissant Stanislas

De la Licorne
Gendreau Marc

Croteau

Norbel

Pouliot

Nancy
Dezainde

De
 la 

Se
ign

eur
ie

Caroline

Dominic

Croissant de la Montée

Av. Corriveau

Av.
 St

éph
an

e

Castle

Av.
 du

 Pa
rc

Av. de
 la C

hapelle

Av. du Parc

Princesse

Du Centre

Croissant du Jaseur

Po
itra

s

Du Cardinal-Léger

Me
rry

 No
rd

Me
rry

 No
rd

Bowen

Percy

Pépin

Dro
uin

Ma
clu

re

Ant
oin

e

Ge
rva

is

Pie
rre-

Ric
har

d
Pie

rre-
Lap

orteDen
isJea
nni

neKn
ow

lton
Bel

leg
ard

e

Bernier

Lau
ren

t

Carrier

Ambroise

Galipeau

Fisette

Marcotte

Av. de la Plage

Du Croissant

Av.
 de

s B
oul

eau
x

Av.
 de

s S
api

ns

Av. des Ormes

Av.
 du

 Va
llonAv.
 de

s C
asc

ade
s

Av. des Aurores

Av.
 de

s O
réa

des

Av.
 de

s D
ôm

es

Pattee

Forand

4e Avenue

2e Avenue

3e Avenue

1re Avenue

Demers

Morin

Pascal

Elzéar-Saint-Jean

Dussault

James-Edgar-Kingsland

Ern
est

-Si
ma

rd

Ovila-BergeronDu Contour

Tar
ran

t

Bullard

OrfordTarrant

Memphra

Dr-Marston-Adams

Mgr-LavalDe
s V

été
ran

s

MacD
ale

Édamy

Duquette

Du Cantonnier

Ch. Southière

Ch
. S

out
hiè

re

Des
jard

insLév
esq

ue

Montée Airoldi

Me
rry 

Sud

Louis-Riel

Chénier

Bernard

Didace

Champlain
Maiso

nneuve

Boul. Industriel

Boul. Industriel

Gélinas

Bro
uss

eau

Ca
tch

paw

Carole

Ch. Beaudry

Fréchette

Autoroute des Cantons-de-l'Est

102e Rue

105
e R

ue
106

e R
ue

107
e R

ue
108

e R
ue

109
e R

ue

112
e R

ue
113

e R
ue

111
e R

ue
110

e R
ue

De la Sterne

Du 
Marro

nni
er

De la Traverse

De la Pintade

Du
 Co

rbe
au

Du
 Ca

nar
d

Du Colibri
Du Pivert

Ch. T
étre

ault

Bor
dele

au

Lég
aré

Ch. du Soleil-du-Midi

De la Bécassine
De l'Outarde

Du Pélican

Du Chardonneret

Du Faucon

De
 la 

Sa
uva

gin
e

Du
 Co

rm
ora

n

15e Rang

Du Havre

Alv
in-

C.-
Mit

son

An
dré

Ch. Martel

Du
 Co

tea
u

Marianne

Normand-Hudon

Autoroute des Cantons-de-l'Est

Av.
 du

 Bo
n-A

ir

Av.
 du

 Ca
rillo

n

Ch. Carrière

Ma
tt

Ch. des Myrtilles

Av. de la Pente

Ch. Notre-Dame

Be
rna

rd

Ma
rtin

Guilbert

Bessette

Ch. Benoît

Ch. Benoît

Ch
. B

out
hot

Lampron
Ch. Brouillard

Ch.
 Bu

nke
r

Ch. Cedar Bluff

Ch. de George
ville

Ch. Gendron

Ch
. de

 Ge
org

evi
lle

Ch.
 de

 Ge
org

evi
lle

Ch. Cedar Lodge

Ch. Williams

Ch. Couture

Ch. d'Ayer's Cliff

Ch. d'Ayer's Cliff

Ch
. de

 Fit
ch 

Ba
y

Ch. de la Baie

Ch. Montpetit

Ch. Peasley

Ch. d'Oliver

Ch. de la Rivière

Ch
. de

 la 
Riv

ière

Ch
. de

 l 'A
xio

n

Des Manoirs

Gaspard

De la Haie

Ch
. de

s P
ère

s

Ch
. de

s P
ère

s

Ch. du Barrage

Ch
. du

 Mo
nt-

Orf
ord

Ch. Milletta
Des Appalaches Lapalme

Cynthia

Ch
. R

oy

Ch
. R

oy

Beaumont

Ch. Viens

Ch.
 Vie

ns

Ch. Willis

Ch
am

ber
lan

d

Chérive

Kathleen-Milne

De
 Sœ

ur-
Hé

lèn
e

Du
 Se

rge
nt-

Art
hu

r-B
ouc

her

Lacasse

Da
phn

ée

De la Bernache

Du Grand-Duc

De l'Étourneau

Des Boisés

Des Girolles

Du
 Br

uan
t-de

s-M
ara

is

De la Perdrix

De
 la 

Pe
rdr

ix

Du Lac

MacD
ale

Girard

Me
rry

 Su
d

Principale Ouest

Principale Ouest

Principale Ouest

De
s P

ins
De

s P
ins

De
s P

ins

Hovey

Bernier

Bellevue

De
s P

eup
lier

s

Av. Bombardier

Sherb
rook

e

Sherb
rook

e

Picard

Av. des Guides

Principale Est

Principale Est

Bordeleau

Bre
ton

De la Rafale

Du Sourcier

Av.
 W

rig
ht

FraserLange

Ch. Duval

Da
nie

l

De Hatley

Du Huard

Joh
nso

n

Ch. Tétreault

Ch. Fortin

Des Trembles

Slo
an

Des Prés

Fernand

Bé
rub

é

Du Quai

Yvette

De la Douce-Montée

Jean-Paul-II

Du Cimetière

De
s L

ilas

Du Coudrier
Provencher

Du
 Ru

iss
eau

-Ro
uge

Du
 Ru

iss
eau

-Ro
uge

Raymond

Arthur

D’Arcy

Daigle

De Vimy

De
s T

iss
era

nds

PratteDes Tisserands

Fraser

Sai
nt-P

ierr
e

Sai
nt-D

avi
d

Hogan

Désautels Horan

Ch. des Cerfs

St-Onge

Stanley

Letendre

Ha
ll

Du
 Ju

nco

Du
 Ro

sel
in

De la Salamandre

Du Michigan

MacPherson

De
 la 

Se
rpe

ntin
e

Ch. de Mon-Virage

Ch. Wilson

Ch. d
es P

ères

Ch
. de

s P
ère

s

Du Havre

Langlois
Langlois

Gosselin
Gosselin

Ch. Gendron

Ch
. M

ille
r N

ord

Ch. Laurendeau

Ch. Laurendeau

Ch. Laurendeau

Ro
ber

t

Robert

Du Docteur-John-A.-Bryant

Du Général-Vanier Du
 Se

rge
nt-

Art
hur

-Bo
uch

er

Meehan

De
s N

én
uph

ars

Ch. Fortin

Ch. Fortin

Des Orchidées

Saint-Jérôme

Claulima

Ch. de la Rivière-aux-Cerises
Merry Nord

Ch.
 Sa

int-J
ean

Pierre-Hamel

Ch. de la Presqu'île

Av. des Aunes

Av. de la Rive

Ch. Viens

Grande Allée

Bordeleau

Av.
 de

 la 
For

êt

Patenaude
Beauregard

Des P
ruch

es

Valérie

De la Péninsule Des Geais-Bleus

Cu
ste

au

Pro
spe

ctSai
nt-A

lbe
rt

Saint-Patrice Est

L'Archevêque
De La Grosse-Pomme

Bullard

De
s Q

uat
re-

Sai
son

s

Ch. de l 'Auberge

De
s

Gra
nds

-Ve
nts

Des Horizons

Ruisseau de Venise

Ruisseau BolducRuisseau Custeau

Baie
Channel

Rivière aux Cerises

Branch
e Goudreau

Cours d'eau Boily

Co
urs

 d'e
au 

Gag
né

Ru
iss

ea
u C

as
tle

Ruisseau Rouge

Ru
iss

ea
u R

oug
e

Pointe
Goyette

Pointe
Spinney

Chérive

Country Club

Villas-de-l'Anse

Club-Hermitage

Quai
MacPherson

Île
Charest

Baie
Oliver

Pointe Judd

Île
Lord

SOUTHIÈRE
58.2 KM

OMERVILLE
14.1 KM

VENISE
12.9 KM

HERMITAGE
7.85 KM

LOVERING EST
24.1 KM

LOVERING OUEST
35.3 KM

MACLURE
3.8 KM

Lac Magog

Lac Memphrémagog

Lac Massawippi

Lac Lovering

Ruisseau Noir

Étang O'Malley

500 0 500 1 000 1 500
mètres

PLAN DES SECTEURS 
DE DÉNEIGEMENT À CONTRAT

Préparé par :

Approuvé par :

X:\45072_Magog\TravauxPublics\Voirie\Deneigement
\PLAN_SECTEUR_DENEIGEMENT_À_CONTRAT.mxd

³
Nom fichier :

1 500 0 1 500 3 000 4 500
Pieds

* Ce document n'a aucune valeur légale et constitue un outil de référence uniquement.1:20 000

Source : Ce produit comporte de l'information géographique produite
par la Ville de Magog :
© Ville de Magog, tous droits réservés.
Ce produit comporte de l'information géographique de base 
provenant du Gouvernement du Québec :
© Gouvernement du Québec, tous droits réservés.

Cours d'eau
Cours d'eau intermittent
Étendue d'eau

Route publique (MTQ)

Limite municipale

VOIES DE COMMUNICATION

Route publique
Route privée

Route graveléeRoute pavée

Chemin de fer

Stationnement municipal

rutpoi
Texte tapé à la machine
Annexe B - Circuit de déneigement à contrat

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine



04-111nomfichier.mxd
SHERBROOKE

DE
S P

INS

ME
RR

Y N
OR

D

SAINT-PATRICE EST

PRINCIPALE EST

BOWEN

ME
RR

Y S
UD

DE HATLEY

PERCY

DIDACE

ROSE

AUTOROUTE DES CANTONS-DE-L'EST

CH. DE LA RIVIÈRERE
NÉ

DONAT

RIVARD

DU
 MO

UL
IN

BELLEVUE

LANGLOIS

GÉRIN

FRASER

BULLARD

VA
LIQ

UE
TT

E

BOUL. INDUSTRIEL

CAROLE

AN
NIE

18E AVENUE

PRINCIPALE OUEST

COMEAU

BEAUDOIN

YVETTE

LACROIX

GOSSELIN

HA
LL

NIC
OL

AS
-VI

EL

DU
 RU

ISS
EA

U-R
OU

GE

DU
 BE

LV
ÉD

ÈR
E

MAISONNEUVE

LACASSE

CH. COUTURE

SA
INT

-LU
CVIC
TO

RIA TUPPER

CHAMPLAIN

AUTOROUTE JOSEPH-ARMAND-BOMBARDIER

VO
YE

R

ÉL
IE

TANGUAY

JOHN

CH
ÉN

IER

POMERLEAU

ADÉLARD

BRASSARD

DU
 CO

LLÈ
GEOLIVECABANA

SAINT-PAUL

DU DOMAINE

EDDY

ST-ONGE

D’ARCY

CH. BOLDUC

DEGRÉ

GE
NE

ST

BOUL. POIRIERGIG
UÈ

RE

DU CENTRE

16E AVENUE

BR
ET

ON

SAINT-ALPHONSE SUD

ORFORD

GEORGES

DAIGLE

17E AVENUE

PÉLADEAU

BERNARD

STANLEY

BO
UH

IER
MACPHERSON

DOLLARD

PIE-XII SUD

SAINT-JACQUES EST

PIE-XII NORD

DE L'ASSOMPTION

LANGE

COURTEMANCHE

SAINT-PATRICE OUEST

PROVENCHER

DR
OU

IN

DE
S C

HA
MP

S-É
LY

SÉ
ES

ROLLAND-DION

PLANTE

DE
SR

AN
LE

AU

GE
RV

AIS

MGR-LAVAL

HORAN

AN
TO

INE

CÉ
CIL

E

DUPLESSIS

MG
R-R

AC
INE

AN
DR

ÉO

HAMEL

SA
INT

-DA
VID

LIO
NE

L

REXFORD

SAINT-CHARLES

AB
BO

TT

CL
AU

DE

DES HORIZONS

SA
INT

-PI
ER

RE

DE VIMY CH. DU BARRAGE

PICARD

CUSTEAU

ÉDAMY

FONTAINE

PO
ITR

AS

LYNDA

DES BOISÉS

PÉPIN

RA
YM

ON
D

BO
UL

ET

MA
RT

IN

DU SOURCIER

CA
LIX

A-L
AV

AL
LÉ

E

CARMEN

ALIDA

AUDET

WILCOX

DE LA FALAISE

GIRARD

GOUDREAU

LIZOTTE

SAINT-HILAIRE

DES CÈDRES

DE LA RAFALE

MG
R-L

AR
OC

QU
E

SAINT-MATHIEU
SAINT-M

ICHEL

BOUL. DES ÉTUDIANTS

DE
S T

ISS
ER

AN
DS

FLO
RE

NT

SUZANNE

GUERTIN

CH
. D

E L
A P

LA
GE

-DE
S-C

AN
TO

NS

LAROSE

LÉ
ON

AR
D

SMITH

DANIEL

AUGER

DU CIMETIÈRE

MEEHAN

LOUIS-FA
UCHER

MEMPHRA

DU
 PI

C-D
U-L

YN
X

CLAULIMA

TARRANT

GINGRAS

CH. D'AYER'S CLIFF

DU
 RU

CH
ER

CHALMERS

DU
 TE

RR
IER

BU
AD

E

SPRINGHILL

ÉDOUARD OUEST

DU
 PI

C-D
E-L

'AI
GL

E

DU GÉNÉRAL-VANIER

DE LA PENTE-DOUCE

THÉROUX

LAU
RE

NTI
DE

DU LAC

DU CONTOUR

L'ARCHEVÊQUE

SLO
AN

DE
S H

AU
TS

-BO
IS

GÉ
RA

RD
-GÉ

VR
Y

FORTIER

RENÉ-PATENAUDE

DE L'ARÉNA

DES ÉRABLES

DU QUAI

LOUIS-RIEL

DES SOUS-BOIS

DU
FA

UL
T

DE LA SALAMANDRE

GAGNÉ

VAILLANCOURT

DE
S P

INS

GÉRARD-GÉVRY

PIE-XII NORD

BOUL. POIRIER

SA
INT

-PI
ER

RE

PO
ITR

AS

AUTOROUTE DES CANTONS-DE-L'EST

AUTOROUTE JOSEPH-ARMAND-BOMBARDIER

SA
INT

-M
ICH

EL

Nom fichier :

Plan no.

Juillet 2004

VILLE DE MAGOG
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES

Services techniques

Séquence :
1 de 1

Date : 08-02-2011

I

 
 

PRIORITÉ N° 1
PRIORITÉ N° 2
PRIORITÉ N° 3
PRIORITÉ N° 4

PRIORITÉ N° 1
PRIORITÉ N° 2
PRIORITÉ N° 3
PRIORITÉ N° 4

ÉQUIPE DE SOIR

ÉQUIPE DE NUIT

SOUFFLAGE SUR 
PELOUSE ACTUEL

RAMASSER SUR 
UN SEUL CÔTÉ

RAMASSER SUR 
LES DEUX CÔTÉS

RAMASSER SUR 
UN SEUL CÔTÉ

RAMASSER SUR 
LES DEUX CÔTÉS

PLAN_RAMASSAGE_SOUFFLAGE.mxd

PLAN DE RAMASSAGE SOUFFLAGE

SOUFFLAGE SUR 
PELOUSE PROPOSÉ

SOUFFLAGE ACTUEL SOUFFLAGE PROPOSÉ DIFFÉRENCE
125.0 km 172.037 km 47.037 km  (en +)

RAMASSAGE ACTUEL RAMASSAGE PROPOSÉ DIFFÉRENCE
84.272 km 37.165 km 47.107 km  (en -)

rutpoi
Texte tapé à la machine
Annexe C - Plan de ramassage et soufflage

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine



nomfichier.mxd 04-111 1 de 1

Av
. d

u P
arc

Ch. Southière
Fisette

Av. d
e la

 Chap
elle

Marcotte

Av
. C

orr
ive

au

Av. des Ormes

Lestage

Av
. S

tép
ha

ne

Av. de la Plage

Av. des Scouts

Pie
rre-

Ham
el

Galipeau

Gauvin

Desjardins

Marielle

Broadbent

Ambroise

Du
 C

ote
au

Av
. W

rig
ht

Av
. d

es
 O

réa
de

s

Dominic

Av. des Aurores

Av. des Guides

Av
. d

es
 Bo

ule
au

x

Av. des Aunes

Av. du Parc

Av. des Scouts

Lac Memphrémagog

QUARTIER BLANC

100 0 100 200 300
mètres

Secteur Southière
X:\45072_Magog\EnvironnementAmenagementTerritoire
\EnvironnementGestionEaux\ENV_QUARTIER_BLANC_1011.mxd

VILLE DE MAGOG Préparé par :

Approuvé par :

François Grenier

Élyse Ménard
Technicien en géomatique,
Division des technologies de l'information

Coordonnatrice,
Division environnement 

Date : 21-10-2011

Date : 21-10-2011

Nom fichier :

Route publique (MTQ)

VOIES DE COMMUNICATION

Route publique
Route privée

Route graveléeRoute pavée

L

Quartier blanc

rutpoi
Texte tapé à la machine
Annexe D - Quartiers blancs (4)

rutpoi
Texte tapé à la machine

rutpoi
Texte tapé à la machine



nomfichier.mxd 04-111 1 de 1

Principale Est

Saint-Patrice Est

Sa
int

-D
av

id

Du
 Be

lvé
dè

re

Gingras

Sa
int

-P
ier

re

Du Michigan

Pr
os

pe
ct

Moore

Éli
e

Cartier
Sainte-Marie

Adélard

Saint-Hilaire
Montc

alm

Do
na

t

Sa
int

-A
lbe

rt

De
s Q

ua
tre

-Sa
iso

ns

Saint-Charles

Sa
int

-P
ier

re

Rivière Magog

QUARTIER BLANC

50 0 50 100 150
mètres

Secteur Ville de Magog
X:\45072_Magog\EnvironnementAmenagementTerritoire
\EnvironnementGestionEaux\ENV_QUARTIER_BLANC_1011.mxd

VILLE DE MAGOG Préparé par :

Approuvé par :

François Grenier

Élyse Ménard

Technicien en géomatique,
Division des technologies de l'information

Coordonnatrice,
Division environnement 

Date : 21-10-2011

Date : 21-10-2011

Nom fichier :

Route publique (MTQ)

VOIES DE COMMUNICATION

Route publique
Route privée

Route graveléeRoute pavée

L

Quartier blanc



nomfichier.mxd 04-111 1 de 1

!

Ruisseau de Venise

Ruisseau BolducRuisseau Custeau

Ch. de la Rivière

Mg
r-V

el

Bernard

Lampron

Do
sti

e
Ch. Bolduc

Le
co

urs

Meloche

Daphnée

Custeau
Tre

mb
lay

Sherbrooke

Bournival

Ch. Brouillard

Lac Magog

Lac Magog

QUARTIER BLANC

300 0 300 600 900
mètres

Secteur Venise
X:\45072_Magog\EnvironnementAmenagementTerritoire
\EnvironnementGestionEaux\ENV_QUARTIER_BLANC_1011.mxd

VILLE DE MAGOG Préparé par :

Approuvé par :

François Grenier

Élyse Ménard

Technicien en géomatique,
Division des technologies de l'information

Coordonnatrice,
Division environnement 

Date : 21-10-2011

Date : 21-10-2011

Nom fichier :

Route publique (MTQ)

VOIES DE COMMUNICATION

Route publique
Route privée

Route graveléeRoute pavée

L

Quartier blanc



nomfichier.mxd 04-111 1 de 1

Baie
Channel

Bra nc he  G o ud r ea
u

Co ur s d 'e au  Bo ily

Pointe
Goyette

Pointe
Spinney

Chérive

Country Club

Vi llas-de-l'Anse

Club-Hermitage

Île
Charest

Baie
Oliver

Pointe Judd

Île
Lord

Ch
. d

e G
eo

rge
vill

e

Ch
. d

e F
itc

h B
ay

Ch. d'Ayer's Cliff

Ch. Gendron

Ch
. d

es
 Pè

res

Ch. Benoît

Ch. Tétreault

Ch. Laurendeau

Ch. Carrière

Ch
. V

ien
s

Du Havre

Langlois

GélinasBordeleau

Hovey
De

 l'H
erm

ita
ge

Me
rry

 S
ud

Ch. Wilson

Ch. Duval Du Belvédère

Ch. des Cerfs
15e Rang

Du Pivert

Ch. Willis

Ch
. M

ille
r N

ord

Pattee

Chérive

Princesse

Ch. Fortin

18
e A

ve
nu

e

Dr
ou

in

Channell

La
bé

rée

Ch
én

ier

De
 la

 P
erd

rix

Sa
int

-P
au

l

Ch. Ivory

113e Rue

Reford

De
 l'A

lou
ett

e

Des Berges

Lanahan

Ch. Peasley

Ch. Douillard

Lac Memphrémagog

Lac Lovering

QUARTIER BLANC

500 0 500 1 000 1 500
mètres

Route 247
X:\45072_Magog\EnvironnementAmenagementTerritoire
\EnvironnementGestionEaux\ENV_QUARTIER_BLANC_1011.mxd

VILLE DE MAGOG Préparé par :

Approuvé par :

François Grenier

Élyse Ménard

Technicien en géomatique,
Division des technologies de l'information

Coordonnatrice,
Division environnement 

Date : 21-10-2011

Date : 21-10-2011

Nom fichier :

Route publique (MTQ)

VOIES DE COMMUNICATION

Route publique
Route privée

Route graveléeRoute pavée

L

Quartier blanc


	1.0 OBJECTIF VISÉ PAR LA POLITIQUE
	2.0 L’HIVER ET SES CARACTÉRISTIQUES
	2.1 Situations hivernales
	2.2 Dégradation des conditions de circulation
	2.3 Différence entre le jour et la nuit
	2.4 Difficultés reliées aux températures froides

	3.0 ENTRETIEN HIVERNAL EFFECTUÉ PAR LA VILLE
	3.1 Objectifs généraux des interventions de la Ville de Magog
	3.2 Niveaux de service du réseau routier
	3.2.1 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – Situation courante
	3.2.2 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation difficile


	4.0 SITUATIION « URGENCE NEIGE »
	4.1 Proclamation
	4.2 Opérations prioritaires
	4.3 Niveaux de service du réseau piétonnier
	4.4 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation courante
	4.5 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation difficile
	4.6 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation extrême
	4.7 Enlèvement de la neige
	Voir :  Annexe C – Plan de ramassage et soufflage
	4.8 Déneigement des stationnements publics
	4.9 Déneigement des bornes d’incendie

	5.0 COLLABORATION DES CITOYENS
	5.1 En tant qu’usager de la route
	5.2 En tant que citoyen habitant une propriété le long d’une rue publique

	6.0 CHOIX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
	6.1 Réduction du sel dans l’environnement
	6.2 Diminution des gaz à effet de serre

	7.0 PROCESSUS D’AMÉLIORATION CONTINUE
	7.1 Commission des travaux publics
	7.2 Moyens et outils opérationnels
	7.3 Bilans
	7.4 Contrôle de la qualité de l’entretien hivernal

	8.0 CONCLUSION
	test.pdf
	1.0 OBJECTIF VISÉ PAR LA POLITIQUE
	2.0 L’HIVER ET SES CARACTÉRISTIQUES
	2.1 Situations hivernales
	2.2 Dégradation des conditions de circulation
	2.3 Différence entre le jour et la nuit
	2.4 Difficultés reliées aux températures froides

	3.0 ENTRETIEN HIVERNAL EFFECTUÉ PAR LA VILLE
	3.1 Objectifs généraux des interventions de la Ville de Magog
	3.2 Niveaux de service du réseau routier
	3.2.1 Description des niveaux de service selon les situations hivernales – Situation courante
	3.2.2 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation difficile


	4.0 SITUATIION « URGENCE NEIGE »
	4.1 Proclamation
	4.2 Opérations prioritaires
	4.3 Niveaux de service du réseau piétonnier
	4.4 Description des niveaux de service elon les situations hivernales –  Situation courante
	4.5 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation difficile
	4.6 Description des niveaux de service selon les situations hivernales –  Situation extrême
	4.7 Enlèvement de la neige
	Voir :  Annexe C – Plan de ramassage et soufflage
	4.8 Déneigement des stationnements publics
	4.9 Déneigement des bornes d’incendie

	5.0 COLLABORATION DES CITOYENS
	5.1 En tant qu’usager de la route
	5.2 En tant que citoyen habitant une propriété le long d’une rue publique

	6.0 CHOIX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
	6.1 Réduction du sel dans l’environnement
	6.2 Diminution des gaz à effet de serre

	7.0 PROCESSUS D’AMÉLIORATION CONTINUE
	7.1 Commission des travaux publics
	7.2 Moyens et outils opérationnels
	7.3 Bilans
	7.4 Contrôle de la qualité de l’entretien hivernal

	8.0 CONCLUSION




